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Le Sommet des Amériques - Santiago, Chili Avril 1998

Le Sommet: Trop axé sur le commerce

QUESTION

D'après certains, la forte concentration des 34 pays sur les questions commerciales détourne
leur attention des besoins socio-économiques essentiels. Comment répondez-vous à ces
critiques?

RÉPONSE SUGGÉRÉE

• Premièrement, une libéralisation plus poussée du commerce et de l'investissement
dans l'Hémisphère permettra de créer la richesse nécessaire à une augmentation des
dépenses dans ces importants domaines.

• Deuxièmement, dans le cadre du Sommet des Amériques à Miami, en décembre
1994, les 34 pays de la ZLEA se sont aussi engagés à mettre en oeuvre un processus
parallèle d'initiatives appelé le Plan d'action de Miami.

• Le Plan d'action prévoit un ensemble de mesures propres à favoriser la réalisation de
nos objectifs communs, à savoir le renforcement de la démocratie, la promotion de
l'intégration économique, l'éradication de la pauvreté et de la discrimination et le
renforcement du développement durable.

• Le Canada est fortement en faveur des initiatives du Sommet et joue un rôle de
premier plan dans leur mise en oeuvre. Un certain nombre de ministères fédéraux ont
organisé une participation canadienne de haut niveau à des réunions issues du Sommet
et portant sur la pauvreté, la défense, le travail et le blanchiment d'argent, pour n'en
nommer que quelques-unes.

• Le Canada a pris une part active à la préparation du deuxième Sommet des
Amériques, qui se tiendra à Santiago en avril et dont l'approche est également
équilibrée. La libéralisation du commerce n'est que l'un des quatre grands dossiers
dont il sera discuté, les trois autres domaines clés en matière de politique sociale étant
l'éducation, l'élimination de la pauvreté et de la discrimination, et la démocratie/les
droits de la personne.

• Nous poursuivons ces mêmes objectifs avec une égale vigueur dans le cadre de
l'Organisation des États américains ainsi que d'autres forums régionaux, et c'est là un
niveau d'engagement que le Canada entend maintenir.
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